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ARTICLE 26

Compléter la première phrase de l’alinéa 3 par les mots :

« et dépourvus de tout lien d'intérêt économique, financier ou professionnel avec un ou des
opérateur(s) de jeux agréé(s) ou non ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'indépendance  et  l'autonomie  des  membres  de  la  commission  consultative  sont
indispensables.  La présence de « représentants des opérateurs agréés de jeux ou de paris » ou de
personnalités qualifiées qui y sont directement ou indirectement liées s'oppose radicalement à la
mission  propre  de  régulation  de  l'Autorité  et  à  sa  nature  même  d'«  autorité  administrative
indépendante »


